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B1 L'L D ÈDUCA TÏON.
.eIepour pourvoir d'une niide plús e[Jicoce à 1'ducalion' élémeniaire

dans l Bas-Ca'onada.
. TTrNU que 'encorng-mniit de ' l'ntion du peuple e,t tun pî-u, lre-

iniers devoirs diti législateu ir, et vu î(ue J'établbssemueIIt et le Pminuen d'écoler
comunes pour Plintrutin de la jeunesse est d'une imuipu anice ituajeure
qu'il est nécessairc' d'établir dle frond, plus amples qIue ci-devant polir cette
fin, et d'adopter deyz dipositiois plus .Iiicaces pour le ci-devant Ba,--Cana-

'dît :-A ces c.usu:s, qu'il suit statuv. et-.
et il est par le présent statué, qu'à l'avenir et à compter (le la passation de
cet Acte, il sera étab!i - ::ininteîu dans.la ci devant Province du Bas-Ca-
nada, dats les cités dle Québec et de MoiNtiréal, et dans chaque paroisse,
Towuîshiip,ville ou village, des écoles c,,immunes pour l'instruction élémen-
taire de la jeunesse sorts la règle de coum tijissaires. d'écoles, e la manière
ci apr&s établic.

Il. Et qu'il -oit stauié, que lihnque paroisse ou township qui aura droit
d'élire un ou flusi-irs consei'lers de ditricts sera réputé paroisse ou tow'n-
r.hip pour les fins de cet Acte ju -qu'à ce (lue d'autres 'subdivisions territoria-
les pour les écoles mient lieu eonformuémrtent à la loi, que toute nouvelle lia-
roise, townshi' ou vi'laoge qui sera établi à l'avenir, oit aura droit d'étre
établi et noiîî,sé séparément, conmc tel, formera pour les fins de cet Acte
une nouvelle paroisse, ou tuon.slip, ou village.

lIf. Et qu'il soit statié,qu'aicui défaut d'élire ancun officier quelconque,
'déf'att de coiisation ou de prélévemient d'icelle, ne seront entendus eîtité-
cher Peff'et d'aucunes îles dhaposihionsde cet Acte, lesquelles seront alors mir-
ses à exécution p.ar le ouvernement (-n conseil, pnr*l'entremisr du surinten-
tendant des écotes ci-après noné, et de commissaires d'écoles cotiseurs,
collecteurs. instiîîuteuîrs, et toutes personnes qui seront nécessaires sui-
vant les vraies viues et inteintions de cet Acre ; lesquelles personines seront
nommées par le gouverneur, à 'a r-quhion du suritendaut, et auront tous
les droits, pouvo:r et autorité qu'auraient etr en vertu' de cet Acte les per-
sonnes qui nutraient dû être eîtes, on, agir suis le mme lin out avec
des fonctions analogues, et scroIt soumises auix ritómes devoirs et pé-
nlités.

IV. Et qu'il soit statué, qii'aussirêt la passation de cet Acte une assem-
blée générait- île d tous les tenanoiers di township ou proisse ayant droit de
voter à t-Ile assemblée, sera convoquée- par le plus ancien juge de paix, à
son défaut par tout anutre juge îde paix y résidant, à leur défunt par le plus
ancien :uarg'itler, et à son défirrit par trois des voteurs, parnvis public à la
porte de 'eglise ou place de culte public afli-ité à deux des lieux les plus pu-
blics .de c-- toiwnsliip, ou paroisse, laquelle sera présidée par le pIlis ancien
juge de' paix là et alors présent à sot défaut par toute personne que la n:jo-
rité de teltz nsseitillée appellera à la présider, et qu'à l'avenir Plassetiblée
générale annuelle pour l'élection des commissaires d'écoles se tiendra le
premier lundi de mai.

V«E t qu'il soit stauié,qt'à cette nssemblée les personnes présentes,dûment
qualifiées pour y vot"r, éliront autant de commissaires l'écoles qu'îl v aira
d'roni t d'écoles dans tel towN-nshlimpu paroisse Pourvu qu'il ie
sbit pa, élit moin!? de six commissaires ; potirv aussique (tars les paroisses
et tow-nshtips où il n'aura pas été établi d'arrondissement d'école, il soit élu
six comidssires d'écoles.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires seront en chargo pen-
ndant trois nn", excuepté tu tiers à être désigné par le sort, sortiront île charg
à la fiti île Ia première année, un tiers à la fin île la seconde, et Pautre tiers
à la find e la troisiéme, et seront remplacés par d'autres à l'assemblée gêné-
rale annuelle.

VIT. Et qu'il soit CtatIé, que dans le cas où le nombre des commissaires
serait impair, le dernier tiers sera le plrus nombreux.

V[ff. Et qu'il soit statuîé,qtue les coiiitssaires uie seront eux-mêmes ins-
tituteurs ni -proches parens d'instituteurs faisaiit l'école dans l'arrondissemen t
de leur ré-'ideice.
t.. IX. Et qu'il soit statué, que les conimissaires d'écoles en oflice atu mo-
ment île l.1 passation île cet Acte continueront d'agir comme tels jusqu'à ce-
qu'ils.soient remplacés att désir de cet Acte, nais pourront étre réélus (le
leur consentement.

X. Et îqu'il soit s'ntué, qîe le président de l'assemblée générale fera rap-
port des procédés de telle assemblée au surintendant des écoles, et lui

transmettra sous huit jours une liste, des personnes élues commissairês'd'ê-
cOles.

XI. Et qu'il soit statué, que dans les paroisses- ou. townships où·'élection
de coinmmissaires n'aurait pas eu lieu au temps pourvu par cet Acte; le' surin-
tendant en nommera dl.oflice, ninlai qu'un greffier et trésorier.
. .XII. Et qu'il soit statué néanmoins, que.dans les quinze jotirs qui sui-
vront l'époque où, telle élection aurait dû se faire, et n'aurait pas été faite,
tes connissaires en charge l'année précédente, les visiteurs d'ééolestet'les
Imiarguilliers ou syndics en charge, et le clerc ou ministre de la -congrégation
la p:us nombreuse,,pourront s'assembler et recommander au surintendant'les
nionis d'autant de personnes pour étre commissaires qu'il y aura d'arrondië-
semens d'école, et après l'approbation du surintendant communiquée -au
président de telle assemblée, ces personnes seront commissaires 'aux -fihsde,
cet Acte.

X[II Et qu'il soit statué, que dans les cas de vacance d'unou plusieurs
4es commissaires d'écoles par absence permanente de la paroisse ou towr-

tip,' par mort ou maladie rendant tel commissaire incapable d'agir, il sera
remp.lacé par une assemblée convoquée à cet-effet par -le présideistde:
con mi'saires.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun commissaire d'école ne pourra. éte
réélu comme tel sans son consentement durant les quatre années immédia-
tement suivant sa sortie de charge.

XV. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'écoles s'assembleront le
premier lundi :iprès leur nomination, ou après la signification de leur .élec-
tion pour choisir un président et un greffier-trésorier qui sera tenu de donner
un cautionnement suffisant lui-mème-pour moitié, et deux autres cautions
chacun pour un quart de la sominite jugée convenable et suffisante par le
corps des conmtisýaires ;néanmoins, lorsque le curé ou ministre d'aucune
congrégation chrétienne aura été élu commissaire, il sera ex-officio prési-
deut des commissaires, et s'il y a îplusieurs miinist-es de telles congrégations
élu" coimiriissaires. le plus agé sera ex-officio président.

XVI. Et qu'il soit statué, que dans les as-emblées des commissaires les
affairesseront décidées à la pluralité des voix ; en cas de partage égal le
présidliîie aura airn double vole.

XVIr. Et qug'l soit statué, que les commissaires d'écoles partageront la
paroisse ou township en arrondissement d'école, dans les endroits où ce
I'airn pas déjà été fais, et les désigneront sous des numéros commençant
par 1, 2, etc.,et les limites asignées par eux à chaque arrondissement seront
entrées dans le livre de leurs procédés ; les limites des arrondissements pour-
ront être changées au commencement de chaque deuxième année, suivant
,Ille la populaîi..n ou les circonstances locales pourraient l'exiger, et ce, sui-
vaiti la discrétion des commissaires réunies.

XVI I I. Et qu'il soit statué, qu'aucun arr.ondissement ne devra contenir
moins de viingt enfans entre l'âge de cinq et seize ans.

XIX. Et qu'il soit statué, que les Commissaires feront en sorte qu'il y ait
une éotle dans chaque arrondisserent.et pourront lursqu'ils le jugeront con
veiable, réunir deux ou plusieurs arrondissements ensemble oit les séparer
die noniveau, et en donneront connaissance att suritîtetndant.

XX. Et qu'il srit statué, qu'il sera du devoir des Commissaires d'écoles
dilas ihaque Paroisse oi Toivnship:

I = . De pren dre poswts-ior, de tous terrains et écoles qui auraient été ac-
quis, donné titi bâtis précédemment par les Syndics tu Commissaire d'éco-
les ou par ifn-titiution Royale. en vertu de quelque loi pour l'encourage-
mnt d- l'éducation, et dans le cas d'opposition, d'en donner avis au Surin-.
tendant qui leur avisera sur les moyens à prendre pour fitire cesser ou sur-
'Ointer telle opposit ion.

2 . D'acquérir et recevoir pour la Corporation, de quelque maniére que
ie soit, ous biens-fiid, iieubles, nrgents ou rentes pour léducation, et ce
jusqu'à ne que cette facuté soit imodriéc ou abolie par la loi, et d'en faire
l'emrîploi suivatt l'iiitiention les donateurs.

3 ). D2 faire totu ce qu'il conviendra de faire polur bûtisses, réparations,
entretien et reinoivellemeitit des Mlaison, d'écoles,terrainseltures et meubles

uiileur pariiendurot, out de loue temtpornireleit ot acceptergratuitement
des maisons tu ntutres hâtiients pour y tenir l'école ; et les comptes de tous
d,ébIoursés relatifs à aucun de ces objets scront transtmis annurellement au Su"
rinitenidant des écoles.

4 . De nommer et enyuger de temps à autres des Maîtres ou Maîtresses
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d'école, sîlisnmrnent qnalifiés pour enseigner dans les communes, et de les grande pape couveres de frté A Mssi l'ltal t- i létropole leur
déplacer ou renvoyer pour juses causes ; pori'u qu'apré le, pi emier jiur avai at'ordé quelqne les, q n on regarderait com ireâ
de Janvier S-146. personne ne pourra eeretenu <crme A1ître ou Mai-iml"nomi qu alr lr étient d'un rand wrois 00eiutusi îe tniq
tresse d' érle, mnins de prés.nte r i certi fen d'a'voir subi un exa inme n le- al n nide péciniair o< e avaient
vant Pun des B l.renx lPExaniniers ci-iprQs éta et un cerifi das la métropole, suit ndidiis lorsu'il s'certsiafie dn
suifli'annt (le moralité signé au lieu où il aura résidé lnidîant les six mulii- âtir.
précédents, par le Cure dîssernîni, u linistre de la croyance la plus nom- Aii done M. l'rateur. pour mie d'un oil plu- (le 75,000
brei-e et par au inoins trutis personnes iv:ables ; à moins <tre tel larîr, ne àme iii a'iotî uai la wiie iiî g!ris iiit tiî îl'î,'iloî.
soit Pretue. Minitre ou Ecclsin'emue de quelque dnominaini. relgieue, dont tis v eu ls dans le- vaiia S ei rmui l

au ne fas-e parti'e d'un corps religieni bnseignnint y purvu tue ai p'csqe autns 'rais por l popiiaien ieit de Islu'nin dans tot-
d'un ceriicat 'oblige pas les Commissaires d'accepter un Instituteur qui ti es les paries ialtées îe la IlviviîcC, do rt ie y< Iév'ni s'endait
leur conviendrait pas. .i'e au deà de S. Ate n NU t de îe iiiKob à lîuvt et att

. .De suivre quîant à la direction et discinline intérieure des écoles, et b de l's îl'O"Ans à Vet. Tii cm crp , I 'Oiaieitr étîî dei
quant aux comptes et r<euistre> à Are tenue par te Grelier-Trèsorier. les ins- corps religieux et ont i iipiii à la pmmsuil caiiadiiie titi î'aioeîèr nio

iruei'ins," soii eenérales, ,oii particulilras, qui peuvéni de teralp à aut res leur ct î'euN <î t l a ervé et Wt i s le A "w it s ewe ptr
étre' tioniéinspar le Srniendant des écoles, auquel ils rbront rapport de leur perpétuel-. C'estitre r li a été fliite par lti'esîîiîe l] les étran-
gestion toiu-les an, avant le premier Juntîvier,se conformant dans le dit rap- gLrs qui rn visitant la Province y onit lait quelque sej')tr, ci que je Foi;: fiat-
pari auanlite possible aux instructions reçtesidu Sytintendant. té de pouvi répéter Je <is ais'<i r * .0lor0iir. ic os

nO . De tenir u taire tenir des registres de eurs procédös, signó, pour vatiot ne 'app< pas setl i à pplid o r i i i ça isu; '<ni
chalue séance, du Presiten et du Greter. et assi îles coml.ies corrs de à nos Cfiiatriots le tnîe on!gi ,e tîi l rtyni' i m vil î' 115o ne
touips leurs r'eeis et dépensés au sujet de, é'oles de chire arrondisement Ion qi e nos ciiriotes Prot-cs1ta ts n'aient tnit prev ie zèle ])Our
sous leur jurisdiction ce qui aura ra ppnri à chaque école; les com pIes sernit l diséiatn îm prnps rat.
toujours pbtil ie s pour Pusage des contriuhabhe eet à des hecus convennbies. W ie la1 tiit elx de tes g c s iesti ài iîiietioti et à

.. Quant à la ditribuion des detiers provenant, soit dttt'ois des éîo- léiuclion ptliît on été siiii('s, et l'état nE' leur a r:it s
le, soin de la cotisation impoèe sur les Ptirunîes oii Towthips pour lé- Nons auiions été lais sat ispor le
galer, soit de toute nuire sour'e, ils suivront les instriirtions du Srintea hndnat si lns étir îe t.i' et le mtré' t'é.lit vv'is ato-

qui pourrt recomuander (et cette recornmandation mra obligatire pour le s
Comis-aires),.de dnner pour le soutien d'une éle- Sipieure air i\iod- pé aman qil ému ot ex à l' ce îe taI e (Pd accent été suîpli.

le, éetblie dans l'endroit lé. plus popîleux de la Pariise oi Twhip nes. Mis. j dlu- lire M. l'O teur. u, le séiire îL. Qtieliei: a été le
sotme niexcédant pas en sus de la part qi revidrait à celte premier -à ithître la main à l'ivn. C" t'est'i' ': î lv séminaire
écule. - . . •é . u a lesl do <usse t at'lé la lii-oi de 'in-

S .I sera alsi <lu dlemi îles CnmUii--iro d'~e&& dle fixerle li.'é ti'dtilî' située 1 su" tî'er'îi mi tît:iulenattt lé iaîli'iil et out fait un
prtîtutis -à.é ire-pýirv par cbaque enfAnu it q urd les é'lc- uomiuoi's . y.e-'patir y cortite dle éorcatn A'us-i'Ett'e

-hotis'îr direction ; -'e taux nie siea ts t ie iÔ etm ne p u n ',di n que r t e nte, que P ont g deit u s n i fomis pour
cxu'éilen ' par nuîto o s es os ddi uesm. s rp-irer la fruto s pr line overutrteont tum In leiidt

Ls Ctmisaires purront exenipi r île ce p n tut ti ui cresn 'lidlpcnint i rode maio1 -mure I quand t'eyll.o je par-
partie les tI On S ul , a lanii I flt, pimutropolat so-it indvii tihiaitar l. étit otalulit o ' se l it l l eait o

eS ganS aà qne dei tiginaîsqil- il ernit fit ice î . lains nusaionatu't a con qtes éimi grade , auixtitd'lin'iln' tis raya-
Suuite ffir, ni, pu'oc'/iîin nianroi. le5: (I.uiî"' 1, 'sl'iaîixe'îits 'iîiî' 5 il.l-t. iititt'îe a

rqeunriprla population.Ie ' bienfhit' e lUauion (le dato-

DISCOURS DE VEWî . a<. p Pi\" ': Em' iuiîbt 5 îlie.îuti Wc.~ii dm<' 1tiGi.'li.îe Pu 1îtaix -it éu" adoptes: l'Ô
N O A T te lespa ti e h ai liui par l e , donr t la t p at p esi tielle ent

Avant tic faite tiin potr la secondé letur dît MUII 3 aion tille 'i~ muofr lu deluSte u n uborm ul ot dePie de lentren' le 'atetiu,
eu l'honeurm dle pr'ésenlter' il y' a jeli z j0tt' à <cte t ' ia . i ont de'o m mei' ttr ilisstid e sît. t ius cis cor , I eld e de l'i enst e

nesera leus bonm g u ppos co penrse, îe jeter tn <op nIu dil narnièe, et nsirrt

vor te cm!eui t a'ir (lé nit av"ant iuc sr ce plut important. Mais Ca ''r plus loie cris qu'i ci t pfiit t àu t ls C tr huan
Lors de la hnt i,' i'Ort ir, la pou ltioni île cett' Proin'ige q-lt n titi extrait rovi r on' Gi t ' tlel qu i juc r i qfté i in't-

à Pet, prés de 75.t'iO atu S000 p &u e t c î' pînvi à 'éîluîmi'tiî de oeu r rt M pottr. om Aire doir ce r.i ti a é at lai'u la Provne o' i

polation nvions 1 . Les .'itre qi par le s e leur orre sort de l' pliton. En jpass ''men à laipoutjlits d'ir ie rngnisetrmil

étaient dteî évoués à 'éu aîiun < la~ nos comt le ponte ît ' at rit dr li touteot uii. à dei o iut cr ace ; ien i t .son un

ait etonvient (liue vo coirpsi atoujours été es utpe i ie ' i put ni q u noit ct' uit urr l 'pr01nts nI ntu a proluiv due copie u

pendant lînitî nu'ps.ti eut les, mneilleure'is stlluilt Iît~t t'tt Ia o i cilet ut n'uii 'liîtu''lLrt la l'v't etîrani au coitliit auquelC j! I m

pisola dimmiuo e prooed-A r éîo b ipe reiie x

les brancbés tl'.retaic nttied. Ils posuédaxidt ci gran srs n u 'l ni t le ttru d t otr ict el

et un 'terirai spaî'ix o tint été éurées dons I'utitiaiu Cour île ' i t lai sas pt'aresumx.

malme'nant inutliée, la nuvelle Cotr de Justice et ouit et ui t [te E i ' s ust:inr 27 ie Qubrès et dMotrl') ' Lor i et aluoi
jai-in dui gmne'ee. Il po-édaientî 1 Qu.t' tlt ' Ctiu p I'r'utn q'il iit'en 'euxñ 'ben le leélt': ui avii nit du Con-

domt l'an ai t'it. depnuis, îles <'aseliles, et quti est. 'tienne tc i i I i -Iýttif (Iledi ' avie M. oirt'eiur' q tuit liim Ini lei-luii n du tél
par îles sokldat. Otre I 'élultcîonprende ei merl dn~s ci'e C ' et 'e qu c7i''' huit qouseillors le le n

vaste étfuee un grnd nombre tde ler maous ân n ti-s cr"s daus le- T'a ort tl. nn niu t r i Co pnseil t n lu lu i compre-

cmpag s. ir ui l pau'dvor es Comit'rj d''école- deut'' l pptd tertit u it usurl' l'in st aitn timivreh'ilé -talire sur (le , fas

latian étrit p y u étar ilu enfantt éetareîit'les molesà - cmnul cper- t' ur H drn% m us éd utn t lit: lc s'aqullo.t, %en ù niit
tin noîludire u'enu e tu éu e a élpnnoi uu -dlx i 'nient (iC avis <u il . - ' d u ' m a ilins p uît tait t nT

b)onn1es ipuuIot allaiit ensvuite coînp!let'et'nl Coilligte tquo I'uî nommîîîait 17.9-2 t-t DU. l'itîiu2u u'siuuî i u'ttnwm'i St 0 itil ma Cbanmbnd
dans le ten pas, le eoliée les Pru es Oai ML tldant M.r irreren - 'aau t e comii e P l'un alue må p , t i lmtes de stLn-

tîîîeAnsua jeîtneu<se. phluîivu~ de tubs comtwb'tuî-qtyt mtvtist abc,. cuîn- tua put' îles io-jus dUl'"u!tîateu tatscl tni' &W i M. t m(à t tiiip npise

e 9. Cmmssirs ourot xeperdecepaemenen:ot n n-deinsO.yti ('e;au to e momi~-'itle pnît' ue l'tit uto rla<lviiidt.le upar-

nie les per'sionnsé lelurn éd tien ron ra nnt . né tbic ar l h rair le pridetanusmo

Negnositéds 2u Les Riles. aq I t
u ai a dei fraiems e.n mniat ;an tnitinet au xi us é"i' tiu î'îtii I jut.-iii'e de ses récla-

uls n 1 Patus il îtjSu /res c/'î n îpro/t' numr. poté "t i ezI t humti ts l'îl ee ' ou ver îm t'nsn' Verrri:, rinipe 'til t- in ti 'uIn m ent par.

vast ter'rin sur Rn.tl ient cont.-uite dats mni îles dm n ip '"ti' d ithulé" pS it pa l tortenpm titi lieu avant emtt

bevct de i moti on our la seond let du '"ilt':it t'uen ttli:iini qau i"pnaî . "ci " t'u'tl'' ' svnennt An t at é î Pictîte aUeMn,
campagnies os le rs.ie' p i i ide qe ' p <itl e e et lil.m- I7)i >iiuu ttre l'it é'es et e
vot lcst'e i'evputi avir jutai ns m.t r qt é- ' '' i é t '' S u' 't' i ' it dtà £r 9 & Il
-hi L, et 'laminut coni.i Mi lans il. <'rt'eu .v betil amlre n i' rai d'un • atMi manu:ent - Ie m'a étt ce mmps

Il p arèadit 7b .i00 îu Q0.00 me.':î In ourir l'éeutionu lue înei p¡é l't l' à'tiiet t qàuli purraéti în'us de vi c ta i'éaeit ln in r vnle u-
n ion ult nJ s rvuins . Les Jinsu's qu pta 11le tntut d ' I lod s'ujt lu'r-i.

ens-ei.nah lu tl iî" tiinr1t, lc itu"tait's t 'U duu.,e itn at l.I r-52 (ttIr,"' tl'ti îl iistîtittati cii: l u veru tic îl lA <'e île ]aL
faire ui t u Cour (Pe tduIenic. -l éuix (tps e litp.cor t gm. mle ui'ns : idu ie le.nuil' Mair S' I S

sait etamnien que ce op n orsd été e , Mudp comim ehchqui. àwne meu n cou mr" 1"' 11nou. otm'en npde une copiCou-
pend îa t n itrnpl.s tilles mle oture l m Otode"s d 'ei i me'n. aiiî'ti t pîîitr il lui'ne honoritabl e 'hm br t :t:tr'. ptiun't lit retut' toui d comit' duqela Cy ti-

masibrnhs ti dt daus les ville. s sidaui en t l ''ni ;'. ungci mnisl u' lie propoll uu d' uhr O ueïrs i 4le I quiloiit l s ut de notre delibr o a ul

avaient inrrg ettti.:o:ie àCear de ttnuîuire, a" î . a I""''uu, iurt dnlniouvé d'-on titxi .. ' o tant,

matenantîl tneni, ia' étéel Cour deît Jt'ic 
t
où' t' mintenantîî <le En~ 17î'uilu7 (i '' ''t-à-iir7 anîu aprèftî'ttts lat enn'uüti') pttt't Lodet Docstraora

jdivndui gue rnmen. upieu ' dné unut tî Q 'n upere leg l, tsveneu de Provine rire uj tui d "uon àutUe amiluon-
par itdes tais tre-Pcduesion laniqu qu'é i 'onnai'nt l:uit no' bei et M iiw en h ut autoniS m sain le :me.

campt~nne, etc ucele paieétanit cotinip1e le rnten de la Pu popu, e - plus de 1009 acres ch.se lunbI :et 'unx ,iuniiébce et l'outre bioi
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trénl. NInrnmoins le toutest dèinure sans eflet. 'est. prorogé avant la passation d'.un' bill. Néanmoins l'Exécutif prerid P'ar-:
.1 912. le Corscil Igislatifprésente 'nc'adresse. à la.Couronne, dcirnan'-|. ont dema-ndé; (c'est-sidilc.ilo-de lei-aisser échapper quand on Pa pour ainsi

finnt leirevenus d's.hiens des Jésuites pour lcs employcr à des objets d'édut- Ilire dans les doigts) puis il trnuve ,qu il- n'a pa.,,- par la loi, -le-liuvoir d -'-
nn.. rguniser l'institution Royale. ,. , ' ; . - . " .

1814. La Chambre d'Assemblée déclare Pactod la -1 G chi3 chp..1-7. 1329. Cette année enin-le premier bil général 'd'éducation est'passé
inutile et nsse in lill d'Iue teneur très librnile, qui est derdu.lans lu Cori- par les 3 branches (9 Geo. 4 chap 46) £200o sont octroyés à l'ntituion
s.il Législatif (itre intres lispositions, cc Bill étnblit (les Blirenik avyec Royale ci sus d'une somme de £300 alloués à son Secrétniré pour ariéra-n

d'amples pouvoirs conaime corporations, ai' ioyen ide 'lection populaire : ges de trois années de salaires ; £35S3 10s: sont accordés aux sociétés d'é-'
ces bureaux ont le droit d'imposer unre taxe lonc pour l'achat de terrains t. duciention de Qiéhec,Mîlontrónl et Trois-Rivièrcs et aux Colléges de St.-Hya-
hâtisse d'éoles et izont autorisés à recêvuir du Receveur-Conri iun soin- ciitlie et de CIohmly. puis..das ceriaines proportions des somrimes -votées

mi n'xcèdart pas £60 par an pour chaoc miiitr Piécole). pour toutes les écoles qui seraient établies coiM'orm énient à cet acte:: ce bilW
On petit voir par là (Ille le principe dIe tnkalin locale pour des objets d'in'- doit rester en force jusqu'en 1832.

.tLrt loenux a 16é proposé dés cette aiée par les représentants dii peuple, 1S30. L'acte de Pannée précédente est aniend' clans qtielqie-unes de
qui certdieni'nt jissant de la confinne' entière de leurs consitian n'au ses dispositions et dIs -h'llîcutiouîs sont faites à l'institution Rualé -parje
raient riiîen voului faire le conitraire à leur opinion, quiloiqle ccs iîéinus reipre- statut de.la 10 Ct 11 Geo. 4. ch np. 14.
sentants-nient tojours été opposés à dcïk iaxes dirceies pour le soutien du · 1831. Des nmendements uliCériceurs sont fails'au bill d'éducation par l'ae-
gouvernemeipîrétendant que les impôts indirects étaient préfêrnlies et plus te îde la lere Guil. 4. chap. 15 et des visiteurs d'ecoles sont nomnîtiés dans

que sumfl1-îants. tOis les comtés. . .

1815. L'ncîe de la 4-1 Geo. 3 chap. 17 condamné de. nouveau par un 1832. Le second bill général dEduration est-passé ; 'c'es,'celui'de'Ia
cornité spécial dit la Cliainbre. 

2 éiie Guil. 4.. chp. 31. Les écoles le Pín .taiution RiVale soi t 'nii:.es 'sur
1 S16. Bill d'éduation introdit lalns 'la Chambre, mais non passé en le mme pied que les nutrs. Cet Acte doit durer jlnn'au 15 mni 1834.

conséquence de la pror.,gati îon di Parlement. . .1833. Quelques amendemeris fails par 'ateir de la 3m- Giuit. 3 cap. 4.
1817. lt enouvelleimient îles résolutions de la Camliibre contre al'cte de la 183 4.. U'ate de 1S32 est continué jusqu'au 1er. mai 1836 et quelques

41 Gen. 3 chnp. 17. amendements y coni faits.
1SIS. Un 1h11 Pil Fducation est passé par les deux Chambres ; mais ayant 1836. Un bill d'édication passe dans la chambre cl'Assemlîlée; mais il

àté réservé pour la ý,nii-tioi royale, on nlt'en a pas entendu parler depuis. Ce ébcoue ldanz le Conseil-Légi4latif, et le .slènie d'encourraenerit -polir l'é-
bill sous plusieur: rliport n'était pas aussi hon que celui de S114. Le prin- dueation est i sa fin. Il est à reriFirque'r (lue ce bill e-t rejeuté par le'Con-
cipe d'électionli par le pe7uple ti ahanloin. certaines persî.nnes sont tinta- seil parce qtue le Pouple ne contrihue pas directement ptir 'ëducation, tan-

nêes syndics îles écoles, ex-officrio. Il n'y est fait niuiétne prévision pour al- dis que précédemment ce môme corps s'était opposé à cette contriîmîticon
location -péciiiiire où pour collection d'aucune taxe locale , excepté que direcie.
sur preuve que les synidies nuraient bâti des écoles d'une certaine espèce et En 18-11 dans la première -ession du premier parlement dt C3anada-Uni,
dont les liie:ioiis e pîturient exuéder 80 pieds sur 40, ils devaient rece- nun acte est passé qute le Bil que j'ai Phonneur le présenter doit remplacer
voir le la Provinec £200 0 par chînrque telle école ; auacun écolier tue devait en plîîs grande partie, si cett.; honorable Chambre -et les autres branches de
payer plus de Fs. pur niois et ce qui serait payé par les élèves devait aider la Législature veulent 'adopier. '

à l'Instîittur. Ainsi donc, M. l'Oraleur, les encouragements donnés par la léisaturei
La mnime année, mais G mois plus inrd, dix individus sont nonmón nir Provinciale à l'ducation générale n'ont ituiré qu'environ sept lins ! · Quei

lExécutif ponr coiliposer le bureau dirigeant de Finstitution Royale établie droit a-t-on donc de reprocher à ies rompatrilîtes leur défaut <Plmiistruction
en vertu île 'ac:e d la 41 Ceo. 3 ebp. 17 et cela parce que cette mesure Les efTris île leurs repréîenitanu ont été constans-pendant-unespace de plus
était devenue nécessaire pour aecepter un legs fait en IS 13 à cette institu- le vinLt atrs pour leur faciliter tous les moyens' e siistriiire et tous ces e.-
tion par P hon. .aines MlcCill,pîoir fonder un Collége qui existe maintenant forts n'ont pi avoir d'efTet que pendant sept années!
sous le nom le CoPlée Mc Gill. Il faut donc que la lógislattre consente d'ici à 15 ou 20 ansni moins 'a

Comment eti-il nr'riv lo que ain ait mis tant de lenteur-dans oite cette af- Çaire des sacrifices, et îe-granîs sarrili-es, pour la prtomotin le l'éd'iii;
raire ; ce serait trop locig à dire. Par quelle fatalité les intentions bienviljusquà e que la génraion crotsqtire soit bien intruite. Alors cotnais-
lantes du Lord Durch'ster, les recomtmandtios tu Conseil Exécutif, les sant les fruits et les avantages de l'iostrtîction, elle con'enui'a d't-)le-oiéme 'à
Instructions Rovales u i des octrois de terres en faveur de l'éîlucntion faire les snt-rifices nécnseaires pour faire instruire ses enfants: elle regardera
sont-elles demeurées saris eflet, c'est ce qu'il me serait difflicile d'expliquer leur inFîriction nis tît devoir sacré -omne un devoir aussi ôllgatoire
au mons pour le moment. ' ' poir elle quî celui ce les noiirir et de les haller.

Dès ce momnent la l'tstitîtion Ryale prend la conduite îles ' ailes co- Faurai crie l'Or eiriind on en vienpra o la discusimn des dif
les de Québiec de Monttréal et île Kiiig.ori (pavées- à tième les fonds des ftentj s ceaue di bilr maintenat r sous consiéraion de faire des observa-

ésites) et le tmites les écoles receant dnes sesbverutions ete 1lan-:xécigis. de n eel lions dlrieere-m.
écoles étaient at tnbre dc 37 ; le niombre cn a aumgentié par la suiîe, fais Je resmsercie ceie sonoraile chambre de stuiention qttelle n 'bien gdule
je ne pense pas: qli'Cn ntim-liii temps elles aient été -att nonmbre île 50. Cette me dmInoier, et je nei flatte quî'î.lle ne trouivera paîý déplacée l'énomnciaticon de
Instittiliin n'a jamniais eu LiViire Jiton que le leg, Le Al. M cGili. fait'ls que je luiai prés tée, noir plus que les renirintîes d loitt je bai actoro-

1S]9. Un B3ill est panssé dill'i la Chtamxbre presquîe dans les mêines ter- pagnée. Mais ritir nie pns abitser île sa pativnce je t-ais le suuite procéde-r
mes que celui de h ée préclee, mais avec le muie sort. en lieu ric nmnis à Pxprser les prinrijes bill qte je liqui clui de oe nnoir er

1S20 U oi est en'tiore passé presque dans les igémes teries, mais re- J . J'ai céairé l'Oricntin die toute ronnexion quelconiuie avec les mu-
jeté lans le Conseil Législatif. nrcpavlia. Ces erniéres peuvent agir ou ne as agir niai il faut que l'é-

jS23. La Cpne nibre pnse posr rl cinquième fois un bir d'edueatiun qui ditaion avance et Cetttelle ne soit pas entravée clairi sa mer-Ie.
échoue dans l t oanseil Lévilauif. 1 - .Une î-ouîstîri générale est imposée, s1tr toutes les parties de la Pio-

Cette année, la Société d'édlîuation île Qîîébec reçoit son premier croi virure, éealne à la subvenCtion di., la ]é'islnittre.
de £200. Ln Chabilre présente une ahresse a sujet des biens des Jésuites, 3 - Dans rle- ias né uelques towoshps, paroisFes, ou arrondiesemente
elle est rferée il la rpnose donnée i 1SOt.l. d'écoles, niiini -pas d'éî.oles en activité, les lciasiis.q.ros seront omsligés

On petit voir par li que le droit (le pétition n'était pas alors ce qu'i est le dépgsirl à irilér.t dana iq.ieliticF hanques d'épargne, ce qtai purrai leur
devenu tlep1i83. ,ct cu'il nu de demander pour obtLnira tns ces rens si revenir titlit'foiid génrýrnl des écoles cille du fond local créé par ce bil.
constants tie peuvent nis empêcher île penser quedans ce temps l oi tc Ils pourron. I--s v laiýser actniuler'penrant qutre ans s'il le veulent.
pouvait tolérer l'idée (l e le peuple iot se uéler d ses afairesm loiles, tué- Cele'disposition, M. 1 Ornwur, me paraît fondée sur l'égalité. En effet le
me po0r se Lctisr pour les objets un'intérét commun. etfdsl bien us étoles, n'stil pas p par hate indivitu de la potla-

e823-24. Passations ill ie, Fabriques. Ce till permet aux fion 1- Les localités ne sot-elles las totts également ieninusées ' Pour-
d'approprier jnq tià quart de lets revenus pour le qotticni 'école iriiées t d

par elles depmes Il n'a été inis di e eation Ite p aou s ob ti potit obre tIC tentet ' Il mn seniti qute chacun dloit ri o- la -aler il ce qu'il a payé;
paroisses. pein noc put sletmcpher d- r il queedploiran e Il ms fatt pas don-

La Cittmbre alopide le rapport lt en lr spécial exposant avec foce ner Ja n ce ui est d a Pierre. D'ailleurs, m1-Oratî*ir, en étiblissant
le droit de province aux ebs des n d itrInire t'èiles, lans un temps 'cbio n court, il pet se faire

1825. Un bill diucatioll est titipodit dans la Cl tmbre, ui iruest qu' l'on ne tîitsc fa-iletient se î'rucurer de ions iairîs 'et des maîtres
pas assé. ippropiriirajus te fsqu'que uéqouarrger et entraver reveu aut lieu di d'enco's-

pa26. Poll r l première fois ' x tionque aunée ntit octroi Ls cts liraient, i quoi notr sert d'envoyer 'nos erifi à l'école

Ln a Chmre ncotens leappr d'un Coit pcil sxosn ave forcem ttn rloc

le droeis de provine1 la bies dei'l pntas.
reçu ses allecations, sanISi unuiun Vote île Parlement: In 'Iahambro ;ient-îe lionS, il- nuiront le meîîps île se prépacoer, île bdtir îes eisians d'écles con-
£20000 pour -ette mée, mais condamne lu système ; elle accorde aussi s,. procurer latneiblenent nécessaire, et de se potrvoir de nI2î.
£1650 pour les autres sociétés dLt'lumcaiti on. trus 'o.aiêt"ats.

1927. Le gouvernement dlenmae .:o- pour istitutin Royale, et 4 lai trli dan. r
propose une nouvelle organisation di bureu qui sera dioisn ietIx coimités fessins Pi str ct irps île métier.
pqmposé, un de 11 protestaîs l'autre do 1l catholiques, talai, le Prarlemnent - 5 Aussi un perceptage sur le montant des salaires et aiooraires pay



MÊLA NGES ~1LL1GIE1JXSCIENTIFJQUES,.PO LtTIQUES:F LITTEIIA IRES,'

aux fonctionnires publics.i même les. deniers publics.' Il fîitut, je pense, que
ces persoinequijouissent des avantages que leur procure Pducation qu?ds
on.treçue donnen.t.le, bonexemple.... Chaque fois qu'il :s'est agi, dans ios
campagnes surtout de quelques cotisation's iu répartiiions cônime.uon les ap-
pelle, soit p.oir des églises; soit pour des presbylèr-es, ponis, chein publics,
ou .atires ouvrages, on.se plaignait que V'e fesait porfer le: tardeau sur lt
propriété territoriale seulemâen,etcncore à prcportion de sen étduie et non

.dcsu valepr, tandis que.les professions un tiient dans le fAit pI us U mis
e.mptes. Il faut que les classes éclairées fsseît voir à celles qi le sont

moins qu ellesse soumettent de bon cour à quelquessacrifices pour l'Ivan-
tage commun de la société. Et pour quel objet plus important que celui de
la dissåm-nuination de instruction dans toiles les clasespeut-on demander 'ce<
sacrifices .Que lon se rappelle que ceu qui ne jnissent pas'des avanta-
ges de In-cruction ne peuvent désirer ce qu'ils connissent pas.

6 - De-rands pouvuirs sont donnés nu suritendan. des écoles. J'au.
rais'thsite,. MY. POr.îtctr, à les lui conférer, si je n'avais pas connu l'esprit
libéral, les.talents, I zèle, l'espril de c0onciliation cidi surintendant actitct .
Mais il me semble qu'au commencememt d'un système nouveau, il faut un
grand puvtioir pourle faire fonctionner. Le surintenlant actuel,.le Dctewur
Meileur, a su faire fonctionner, avec avnntage, une.li générmlement regar
dée comme impraticable ; qe ne fera-t-il pas, lor-cuiîdcl sera débarrassé des
obstacles qui.l'entiran-aiet I Lalleure, M. POrateur, ses réglements et ses
instittitions avant d'tire obligatoires seront solumis à l'approbation ie. l'efé-
cutif. S'il se gli-sait quelques abu, il serait facile de les corriger dilès' leur
naissance. Car c'est un des avantages duîî gouverneniet repre,èntaif que
les délégués'du petcple étant pris dans toutes les parties de la province, its
peuvent immédiatement meUre saus les yeux de la législature les sujets de
plainte qui peuvent exister.

7 a . Le bilLactuel potroit à Pléablissement d'une école modèle ou su-
périeure dans chaque township ou paroisse, et cette école recevra une alio-
cution plus forte que les autres.

S 1 . Il y aura aussi une évaluation dec propriétës territoriales tous les cinq
ans, et une évaluation des biens ou meubles alparenîts ts les ans, les
meubles de ménage ou meubles meublants exceptés. Si je ne nie trompe, la
ordonne que le recencement zzera fait tous les cinq ans ; ce sera le tempc le
plus.convenable pour l'écaluation des biens-fonds. La lui des municipali-
tés que je me propose d'ntrouire très prnhainementpouievira ài. ce gque
ces évaluations servent de bases à toutes les cctisaions locales imiposées soit
par les autoritées locales, soit par la .législaîure, pour les objets - d'inîéréî
purement local.

Je ne crois pasM. l'Orateur, que ce bilI soit parfait, mais d'après l'expé-
rience que J'ai pu:a-quérir, ayant presque toujouîrs été noamme syndic ci
cornmissaire d'école en vertu des diene:enes lois d'éduic.ition qui ont le
passées p r noire législature et ayant aussi été'nommcné visiteuîr des écolb s de
tout mon comte en JS3I,tàches duot je me suis acquitté avec tout le zèbel
l'exactitude dont j'étais capable, je crois pouvoir dire que je le regarle conm-
me le pfus convenable que 'un puise adopter dans le'circonstances actîel-
les. Il serait donc néceaire de aolpter avec uraniit malgré quelqIes
réclamations, quelques mécuntentements, île queltues parties de la îppla-
tion. Souveiez-vous que nous devons respecter les prjutgé, de nos com-
patriotes, mais nion les fiatter ni les encourager. Et nous avens d-s ex-
emples récents qui nous monwent que des lois qui ont d'inri excité des
méeontentements ont été ensuite aptIrécies et goutée. Combien n'a-t-ion
pas cri au .commencemers contre tes chemins de barrières et pourtant i
y a (levant cette chamîbre dles requîtes qui en demandent de nouveaux dans
toutes les directions. -On a crié conre i 'ordonnance de sl7ihs : il v
a des partIes consitlérab!es dle la province qui en demandent le.rétablis-
sement.

.Lors.ue jai cxp . l'Orateur, les obstacles çpd ont été oppo=cs -à
'ncouragement tdc IPéducation par unic. on imnéme par ctuix branches de i

lature, j'ai voîlu thire voir qu.e,Jorsqn'il y a ds idirendons entre les
iHuffrenies branchis îe la législatu.re, rien de bien, île hino, rie peut se taire.

et c m PexempIe du passé it nuis s.-rv-ir île leçon pour l'avenir. lu-
reusecent que l'harmonie existc entre lesdiverses branchîs de icglatjire
sous no nouvelles institu.lion, et que nous r olven« espérer de ruitîr non
seiulementdans 'objet qui fait maintinant de sujet de notre exut-n. mais
das ion.d'autres qui sort d'une iiportance majotne pour le bie-'rr dela
purovnce.- M Ortir

J'ai ulaides obligations, M. 'Orateur à mon honomle an le repré-
sentant powîur le comté de Belchse i j'ani à le reconui:re et à 'utnî-
er ; j'ai inciprc é dtns ce bill toutes le- -isipo-idona Ies ph" imporanm; dl
ien. J 'epre néón moins qu'il cniendra.gn'il entrait Jns irop dle dé-
tIlc et que jrn ppj-t t-Ua un ten tmp d trave tuir un fOi, nnue-
meut aLai:tuux. .e biî qt'il n présAtmé loI-s de la dernière sesion était
ait Ir du gan très inustruir, et malhleurecsemnt tout le monde ne !st

p-is an tn cm ampagncs. .Pourtani il faut que la loi soit lue, comprise. et
îmiîià exécution par tout le monde pour ainsi dire ; ch-icun étant ou levant

être luppd' à son lotir à l'a hiinistrer.
Encanr una fois N. orateir, je -emercio cet honorable chambre de pat-

lention avec laiuelle elle a bien voulu m'écruler, et si elle adlole les prin-
cipec l i tl q;c je lui ai présentó, je me- propose le le f-ire. référer n un
conil spécod, qui devra Pexaniner 'dans tus ses détails et y fAire les ccr
Oectiotis conv'enabIes,- . . -

B U. L L E T I N.
Don du gouverner.-Commission pour l'éreclion des paroisses.- 7iill'd'E.

ducat ion.--Insitut des Damcs du Socré-Cour.-Jibliogrphie.
Errata.

Son Excellence, le gouverneur en chef, a fait don, dit le Transcrip/, go
to0 pour la construction d'un église catlholiquc â Graniby.

-La détnssion volontaire de lhonorable L. Guy et l'absence de M.
M. Leproion, deux cles commissaires pour Pérection civile des paroisses d
ce di-trictont oécasionnô 'omnation d'une nouvele cmmnission,cn date.du
2 du courant, de la part de S. Ex. le gouverneur-günirnl. Nous apprenons

que los membres de la nouvell comiiiission sont: Plion. F. P. 3runeau et

iM. P. L. Panet, Jacques Viger, Joseph Roy et Georges Weeks. La coin-

mission s'est assemblée hier chez son secrétaire, 3N. lEt. Guy, rue St. Fran-
çois-Xavier, no. 2, où elle se proipose d contitnuer ses séances, et nous ap-

prenons qu'elle s'y réunira de nouveau le 27 di cour.nt et le 17 de mar.-

pour procéder aux afTaires qui lui seront pretentées.

. -L'empressement, avec lequel le public attend le bil des écoles 6éme'n-

taires, nous porte à croire qC'on ver-a avec plaisir que nous avons iiterrom-

pu la publication de lintéressant et instructif rapport de M. Dechdamîp sur
léducation, pour faire place à iti document qui doit nouis intéresser bien plus
vivement encore puisqu'il nou3 regarde spécialement et que nos plus grands

intéréts en dIpendent. On comtend sans peince que nous parlons du hill

d'éductelion présenté par Ni. rlpiiiienu. Nous n'avons pu enc donner au-
joturdhui qu'une parue, pour pouvoir publier le discours vraiment instructif
dont cet honoblie l.- cru devcir l'appuyer, lorsquti'il ci proposa la seconde
lecture.

Nous voyons avec plaisir ?que la mesulre d'iiposition directe,- sans
laquelle nous crOyons toute organisation scolaire imporibîlc ail moins

pour le moment, y est admise en principe, mnis nous devons dire de site
que nous aurions préféré que la lógi-ltiirU fixt. elln-mme le moun
tant le limpositiOn. Nous eroyous aussi que la clause.gui presc-ri en sus de
la taxation,une redevnee mensuelle ai maitre pour chaque enfanlit, de la part

des pareis, déplaira seuveraieienieîît aux lualitans des cnmlîpagnes. Nous sa-
vons par expérience que ç'a été une des plus fcrtes rarin innîons qui aient
formulées contre la naure du dernier bill pet que ç'a étl nussi àa pIus grande

raison qui enipèchn les municipalits d"imposer une tne pour Jn nos
bons ha hitans sont tellenint acetumnts A se procurer des inetittuteus Y peil

près pour rinc,(il est vrai que queh¡uefois, is lis penyèt encore plue qu'ils no

valent,) qu'iles'imaginent que tout instituteutr Fe lrouivc argment rèmtnér

quand il a une trentaine d'enns.à 1 esheling oui sos par m0uiset llque lar-

gent qu'on vea leur faire donnerde plh est titi itIJ suprflu oi qui Ille, que

pourgrossirla bourse des comumissaires ou des eployts du ou:vernienlentous

croyons donc que la taxe serait heauoup plus populairen impnoant de suite,
tout ce qui est nécessaire pour faire fon-tionner les coIes, sans nulre rede
vances. En outre, comme dIs les cironu-tnnes n-tiille il --t imporî-t
d'écarter du bill toit ce qi peut entraver ICéditaiin i et tourner, on

compreil iie t-i on laisse 1îlotac!c. c'est-i-li- la nit:nnee nrnsu-lk- de

trente sols qui empécliti oit lh in: dléturnt dlji titi bni nombre d'Lha-
bitans ud'nvnyer lcur; enthus à écule i cet ch-:w:e sbian. il vaura

encore la mémc dilieuté de les y GCra veir. An heu que. i ut é-it papé,

ils ne pourint pl avoir de rasîon pou-, di<- ner d y eu dfans
il i'est pas ncesstire rPoh-rteip la ,4:ir:tti h li ( îco éîé

mentair-es <[ar-ce. eclui des muniî-ipalte ti a m t:ilctr:tln qui n peut

rmtanqucrceî renidr ixecttion beaucu plus facile. est donc e ie in

obdtacle de mioins. les c- qui nout panit surloutt dlnirlui m-riter itie
du public.'etet la permnion quil laisse à chrie p:.ric vii. soin éso-
riir et de pouvoir is'siier par à qulà oC irt tn ort poiit d(I c lic ellu'et
que si elle paye,ele e na ta t le profit. Nn- s ais nuais, Iar expi"rinec,

I'Cno IenlC supériure ou modl!e dans -hnque parir ist nééeairei, tr
tîot pour le pru-ent, Si ln vet que Pduttt toit ui; et aing'use'.

Nous croyons nois étre djà Sutinmment xpimi sur c0 suj't tti portanilt.

La taxe directe, l'énmn airipalion des tmniipalits, les trésorir-s dei parnis-
se, 'étalissement des écles modle!; catichne vilng, ont donc, sut -

vant nniu dt gandes ailirattions apprlns dns lem ilspoitions du.ill

Pinustruction élmntaire et qui n.gtihteront grandement xctinn. T ,l .

a pourtant tec 0Iurieirs ciuses pii.pa r leur complict, poornient swi
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1in gêner la marche et en paralysefles elTets.

Nous voyons qu'une partie le Ili presse a dljà soulevé plusicurs difficultés

Et prétendu trouver des injistice-s -même rins le' mode adopté tle rèjiartir la

taxe scolaire. Le désir que nous avons de' voir P'ducation se répandre et'

'accroître rapideeniet, nous fait souhaiter bici sincéreient queces diflicul-

tés ne soient qu'appareites et qt'elles n'a pportent aucun obstacle raisonnable*

L 'exécutioi de la nouvelle loi. - Il- y aura toujours assez d'crbarras por

-onunencer,et il nois semble qule tout ce qui peut favoriser l'éducation ou en

liminer les obstacles, devrait être soignei'isemliert pesé et cxaNîîîin pour voir

t 'il né šerait pas possible do lui donner une solution avantageuse-.

C'est pourquoi nous avons vu avec, peine que le c!ergé, lui jusqu'à

présent s'est montré si zélé et a-tant fait poir l'éducation élêmentairc et col-

légiale, fût astreinlt àl un ballottage pour pouvoir excreer tini droit ou une fonc-,

tion que lord Sitanley regardait comme une de ses altributions spécia/es.Mais

ce qui nous a étonné bien davaintage, c'esIîuc l'éducation proprment dite

oiu l'instruction dogmatique, morale et religieuse n'y était nullement garantic.

Que disons-nous, garantic 1 Il n'y en est pas plus qulieslion que s'il «'existait

aucune religrion,oiu <lite linstruction pût être donnée sans la religionsa compa.-

gne insépacable. On n'a pas miée Ci soin <le la mettre àPabri le vexations

Iïque ou d'empiteieis étrangers. On se plaidra encore qulle le clergé se

sépare (e ses législateurs et s'oppose à l'éduciation. ai\s à qi en scra-la

faute ? L'Eglise peut-elle done renoncer a ses drîoits, se (dst le ce qi

fait son existence et son être ? Ce ne serait plus lîis une Fgisc ; ç'a n'en

serait out au plus qu le cadavre, puisque ce serait un corps qui nurnit de

vie et d'-action iiqu'aitant qu'il sciait mû par une pui-sance étrangère.

Mais, dira-t-on, comment pouavcz-îvous sotner l'alarme et croire les préro-

gntives et les intrêts le la.religion compromts et en danger, puisqu'il n'est

point parlé de religion dans ce hill ? Nous supposons bien qu'on ne pré-

tend pas pouvoir établir un plai dédttcatioiu.ct su-tout <'éducation élémei-

taire. sans que l'enseigenement religieux ci fsse partie. -Cr-on ne doit point

vouloir ressus-iter l' docitrines pernicieuses·de ticJ.. Pousse:iu, et préte.ndre

pouvoir donner <uni édlcationî tout i-tatérielle cependant un bill d'école

primnaire.guiiC neili in pas iémo le nom dl.religinloit naturellement lais-

ser à penser que tc '<t Ii Iiteuntion îî de ses rIdactemis. C'est d ailleurs

le s'ens le p! iaiorah!e qui'on puisse lui donner sur cette matière. Ctr .on*

peut remi arur qi tout ce qulii n'est pas spécifié dans le bill, tel que le plan
d'édc-ation, les m:aiie s d'en<eignemnenJa religion mème,si l'ot veu peut
être-.reven:1 iu pé le suontendan *omme d son ressort. Or. nours vous le
denanldots, si uine telle auiti n'e-t pas eicourc plus à craindre pour la tbi,
qu'unti cee:em ltoiut nmatériel et indiuitrio!, et si, aprés cela, CC! lis pont
su croire en tîreté ? Ait reste, flnius somiiies pcîerstadé (et nous ne somms

pas les seulb:. coaime on a dj pi le voir et commic on le verra ncorc dains
le rpapport dc 3.l. Dcha:îps) qu'nîc éduention purement miatérielle oni in-
hîstrielle, sanitusmanc de religion, e-t imnossiblo. Ucxpérienrc la pi-t

é ; et qucul !l chocs serait po:siba la religion ne pi--rrait,le tolérer oit le
souîfl'rir licitem: t -:îna rirlamer. On peit voir cc qu'en pensait le pa
ment n'nglis et uriitout s;r RobertPcel, tout-otestant qu'il est, <bns le ré-
sum dc la sec'nd: lai dl sou iisrours, que nous avons publié dans notre
nuimco I , p <9 'rc cooinn". sirtout vers lain. *On ' connait rl'ail-

leurs les lienlix <ru îit.nq prqxJuit.intr tion atis la religion. iexp'.

rienre p proi qu e iente lu nombre dLes crimes, mémie îles

plu.1 énorme. Peronn ie prt-end plu m nn ! q-ic l'tinution

reut -ilputise ftiire Iin î' up .1 i't r; : et rior C'est uie -é:t'é vujaire

p)u uirt le mou.- un n:i"l le Paris et oiaquelle -. dec Tnequevilie
rend titi éi'lattanit tt-r.;îîuiage d:- ll 'iiort sur les prisîns- t savoir que:

J is I rt. x Nir Dmossii n on ntsnt ui: soettlrc tioycûr rToVx pron.:
sAxic i.: euc'ou:n-tmn ui mc:iocs.

Puisque Penoinmnt dig ique, mncral et religieux est inséparable

de l'éducation publilne oit le I'écoîle, et qu'il doit être otessni-ement sous
le contrôle dle ' Egli.e, nete mimo Elire n1 peut doni su tati, gunnd elle

se voit dpoitll'i jmi-.t aussi essentiel. Pt aissi intalianµblc qeI celui
dl'enseigner ou <e fire enseigner, île surveiller et de minitenir la pureté dlu
dogme et île la morale dlnîîs les écoles. 1UJEglisc doit donuc'îcessaireuent

récltiner, oû la cholsc est possile, l'enseignement et la, surv-eillntnce lu la -re-
igion' dats les écoles, avec la dtermtination.bica arrtée. d.tr-availler a l?è

dulcation lu peuple en dehors dii uvernemfit si ce denier lui refuse cet

enseignemcent et cette surveillairce da'as ses"écoles. .Aussi' voy.ons-nous que
partout Pl' Eglise c:atholicu'e commence par réólamer ses drdits, et que, quand

ils lui sont refuséjcile cède à triste rnécessitó detriller à 4loigner ét d-
touirne ses enfanîs d'un enseignement si dangereux pour sen prese er e
mettre leur foi: en sûreté. On sait'ce qu'a Tait sur ce poi l glise d'Irîinco

et ce (lue fait en ce moment belle de FrInce.

Nous savons bien qu'on va nous dire: qr'avez-yous.donc à.craindre Tou

n'est-il done pas sous le contrôle (le A. le Dr. Meilleur? Nous avouerons

que si M. le Dr.. était immortelet irr ocable.dan a chrge;l pr 1., i-

partialité, la justice, la capacité 'dont il a fait pruve jusqu'à présent, pour-

raient servir dc garantic Por l'aveni r.'D'illéurs nous lui conaissons assez de

lumière pour savoir qu'il n'y a que PEglisc qui soit gardienne infaillible de la

foi, et assez de religion pour ne vouloir pas s'immiscer.dans des doctrnesoi

des iaitères qui ne sont pas de son.ressort. it sait que tout celan'est,

qu'accidentcl et temporaire, et que lexeessif pouvoir' dont le surintendant

est revêtu est encore subordonné au ministère, qui se réserve à lni seul le;

droit de juger, de régler et d'ordonner en dernier ressort. Si- on a vu; la'

Ciambro des Lords, le 12 juillet S39, se rendre, presque.toute entière pro-,

cessionnellementauî palais de Buekiig 1 an pour déposer ses: plaintes aùpied-

di trone de la reine et la prier de retirer 1'arrété du .10 avril qmîi pourtant se

bornait à autoriser le comité d'éducationnommé par elle, de pouvoir dérogeri

aux règles- anciennes dans la DEsTriitiTT6o VES sUBsDES et encore 9iiqu

dans des cas rares'cl.exceplionnels. * Si une en'piétation en apparence si mi-

nime, de la part d'un gonvernemient le .ôme .foi et de eime reli ion qiue lb '

peuplle, jetait néanmoins de 'ihquiétude.dans·la nationi si Robert Peel co'ni

scillait à l'Eglisc êtablie de se séparer entièrement de PEtat poür'doiiner:lle
ducation, plulOt rjùe de consenlir à aucun plan, d la réalisation duquel-l''u-

lorilt ecclésiaslique ne participerail pas, nous vous demandons nprès; cla,isi

la réclamation nest pa's'nécessaire,de la part du clergé,dans les circonstances,

actuelles, et s'il peut' V avoir sécurité pour l'Egliso catholique, avec pn hil

qui ne lui donne pa s seulement vohi délibérative, a éme cn matière de.reil-

gion. Comment croire, après cela: que .1lEglisc catholiiue puisse prêter a-

vec empress cîienf,son appui ùun plan d'éducation par lequel il lui.est permis,

de poînvoir être tmo'ni dlu mal qui peut se tiir.dans ses écoles, sans, avoir.,
trio-en d'y remédicr ?

O < nous dira peut-être que le bill ne règle que. ce qui'concerne le matérief

ou l'orgaisation temporelle dles écoles, et que cette partie peut bien être .-
Irangêre ait clergé, sans faire péricliter la religib. Nos avon-t déi fait:

voir que le bill na peut s'arrêter là, etý qze partout où il va: óducá tionil doit

V avoir rel1in puisque nous Vnyons les hommes, comme.siRobert
Peel reconnuaitrc' 9ue la rerligion dloi! forer la base invariablc <b ou!c &duca-

lion. Nous ohserVerons, nri outre, quc cette matière est encore

p!us délicate qu'on un pourrait lI croire de prime abird, que ce matéóriel

pourrait bien être encore sujet da contestation, et u'ca A ngletcrr-e on ch a

jugé autrement-fondé sur ce principen qui Prlucalion es/ic/se p -/, et

iniunnble ;,et que c'est une idée folle, dangereuis, inmpotsirir d, prîipéer

que l'instruetini dn'L ip! adépenade nri quoi que -ce soit des fluctuatiýns ni--

nlistérielles, et soit taélée aix contentions tide partis.' -

Nous admettons pou rIant volontiers que puisqui le guvern ement donne dle

l'argInt, il'Ip1ult exLi qu'on luii on, rende rompt-i et s'ssurer qu'i!..a été à!é..

peànséà la fin polr laquelle il a été donnè. Mais il reste l'inspection dle H-

vees. les matières d'ense;igiemeint et la survei oanse des écoles d!ont lEgji

î10 doit et ie petit se départir. On a pi voir encore dans la patiie dui rapport
do M. Dehlamps,qu noqc nvons dójc publlié quò5le ininistércvihig'de

lri Melbourne cn Aggltgr.re fui forcé deirenonv à la nomnadon d'una

comité <lu conseil privé qluliq'lil eût ciu soin d7ét;hlie que ces .insipoçtettrî

tie pourralcit nullement'-ntoferôc P'insti-tèion rglieuietmns s&e e .t set-

torcer d'iritroduire des adièhiorations dans la pariec akn/i/i e jur ainsi
die mcéniquc de l'oncigncnieiît, et cecln~parcc que le pouvoir que Ie gou-
verneieit s'attribuuit par ce projet,-parut exorbitant à une de artici

Parlement. Qu'aurait-il dlone dit,sil eot vii.non! seulement la poi .tc:ci-

fique, nuuiis encore la moralité des mïttres, la régic- iitêuîet e.iicrd eo!e.
I'eniseignement religioii mum'e,- soïmis'à l'autorité du i tidndeot t e, oit

encore au rministèr slon soé bon piie" 1 Le e0ler tioi u. ii s ecýL -
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ie peut- donc. dtre taxé d'âtre exigeant quand il réclame seulement flnc sur-

,ejllancr dc droit et habituelle s-ur l'eosemnt religiemr,Ct sur oul ce qui
aarii'n<t la morulect à l'ordre inérieur des ëcolrs de sa croyance rcligi-
euse. il ne peut exiger moins, car le clergl ne peut forfaire à son devoir dans

une matière de cette nature. Par conséquent s'il vient à refuser son appui à
li.loi telle que projetée, la faute ne pourra en retomber sur lui mais sur la loi

elle-nêie. Nous en sommes peiné, car nous ne pouvons qu'y prévoir de
gratds obstacles à lPéducation, au ioin6 pour la suite, rmais nous le rèpù-
tons, ce ne sera point la faute du clergé.

Air reste, nous ne voyons pas pourquoi dans tun bill uniquement pour le

EnêCaniada où la presque toinlilé de la popilation est catholique, on n'a p. 
-mettre sai foi en súreté sans porter atteinte à celle des autres dénominat:ons

:religieuses.

-Puisque nous en sommes sur l'éducation, nous devons nous hâter de jeter
un voile sur la partie renbrunie du tableau que nous avons examiné, poir
mous occuper d'une autre qui nous paraît présager in avenir beaucoup plus
consolant. On ne peut se le dissimuler; l'élan pour l'éducation est main-
tenant donné. et si d'un côté les mesures législatives sur cette matière im'por-
tante,ne nous paraissent pa.s d'un favorable augtre, d'un autre les efforts que

P.on fait presque partout pour se procurer et s'assurer d'une éducation soignée
et surtout morale, ne peuvent manquer de s'accroître encore davantage et
d'ôtre couronnés d'un plein succès. Nous apprenons donc sans surprise,
iais avec une bien douce et bien vive satisfaction, qu'il est question dans
ce moment d'engager les Dames du Sacre-Cur à ft-nder une maison d'é-
ducation de leur Institut, à Montréal. Il parait que sur la proposition qui leur

en a été faite par. plusieurs personnes respectables de cette ville, cette propo-
sition a été agréée avec empressement et que l'invitation n'a futit que -préve-

nir leur déèir.

Les Dames du Sacré- Cour, comme on sait, ne sont établies à St. Jacques
de l'Achigan que depuis à peu prés deux ans et déjà elles y ont eu le succès

e-plus complet. Elles comptent en ce momeni prés de soixante pensionnaires
ct!éEtviron cent cinquante externes. Les personnes qui ont visité cet établi:-
sernent et surtout celles qui ont au lavaniage d'aller y terruiner leur éduca-
tion; ne tarissent pqint sur la perfection de leur système d'enseignement,suîr
l'ordre admirable qui règne dans cette maison, et le respect général et bien
mérité que ces précieuses institutrices savent s dtirer de la iart de leurs élè-
ves, par l'aménité de leur caractère et par Pédifiration de leur conduite. Ce
qui prouve d'une manière bien évidente, combien elles sont appréciées, par-
tout où elles sont connues, c'est que la fondation de leur institut qui ne date

que.de ISOO, compte déjà 60 maisons de cet ordre, dont

31 en France;
12 en Ita:ie;

-1 en Suisse ;
1 en Pologne;
1 en Belgique;
1 en Irlande
.2 en Angleterre, l'une près de Londres et l'autre près de Bath
1 en A frique ;
9 aux Etats-Unis

et
1 en Canada.

60

Plusieurs de ces maisons ont au-delà de 200 pensionnaires et de 50 à 70
jc-ligieuses, ce qui fait lin total de plus de 2000 dames.

La fondation projetée à Montréal n'affectera, dit-on, en rien celle île Si.
33cques,qui sera continuée par des Dames lu S;cré-Cour,conme ciulrelit.
pour ceux qui préfèreront la campagne. Nous sommes dont persuadé que
tous les amis d'une éducation chrétienne, vertueuse et en rnême lems ache-
vée, principalement dans les deux langues du pays,'Ie français etl'anglais.
accueilleront avec la plus haute satisfaction et avec le plus grand zèle, l'oe-
oasion.favorable qui se présente en ce momentd'ntbtenir pour notre beau pay-
et pour la cité de Montréal en particulier, un établitsement qui nous assure

des avantgos si précieux pour la géfiérnlloi présente et ireciqe iIenleulable

pour noire avenir. Car on comprend que plus la ioplintio.n de tinre vi!lc
augnieîlte, plus les étabbssemens de ce genre deviîoni utiles et néecasai-

res. Nous voyîns que, dans plusieurs villes de France où In population ptt

.1 peine égale à lit Imîoilió de celle de .ioniréil, il s'y trouve, i In foi-, pl iei r.
communautés religieuses enseignantes, et biei loin dei se nuiiire. ellos n'en
sont que plus floris-ar ne doit dottne poiti rester en arriéreet

puisqu'elle est ladeapitale des Canaîlas, ellc doit enrre nus:i 1a première ca
éducatdon. Nuts nou propiosois de revenir sur ce su

-Ceux qui dlésircraient se procurer 'lFloge finbèlîre de Mgr.

prononcé le 2S août dernier par le P. Laiorninire. le irniieront en

Montréal, chez Al. Leprolhon, et à Qüièbcc chez M\. Creiiaxie.
nonce

d Naincy,
vieite ici à
V, ir l'an-

-Plusieurs errata assez graves se sont glis,és dans notre dlerniier numero,
à Variicle intitulé Revue de la vie de Roberl de Let Salle, etc. Vnici ceux

qui nous ont parti les plus frappanis : Dans le titr,., 4êumue tigne, au lieu do
traduction poutr la Gazeite le Quhee, lisez, traduictin lede la cir.

Deuîixième' aigne tii paragrz.phe comimîuençant: Dans son otnzi étte volume

de la B iblithîlîgut de biographie amérienineau lieu de Ni. J.red Spa rks était
prof-sseir, lisez, M. Jar-l Spaks a écrit la vie de Ilbeart Cavicer d La
Salle, qui est le sujet des reniarques sui vants..NI. Sparks est iîrfs.eur. etc.

.luiporegraphe commîençontl : Rolcrt Chi valier dec La Sltle, lisrz Robert
Cavelier de, La Salle.

Dans la deirnière colonne le la p î S7, Sie vanit dernière ligne au liea
de: Tous les hommes étaient sous l.s inmmes, liàer, sous os armes.

coNsElL IÇGISLATiF.
i-l Manli, Il février.

Le bill pour permettre la saisie de la paye des oflieiers l'as-c àï sau Se lectu-
re avec anendeitents.

Le bill pour incorporer les Sa:urs des Saints nomîq le Jésus et Mariv passe
à sa 3e leriture.

Le bill amendant l'acte de la dernière session relatifà Pacte de judicature
de Gapé est aienîdé et lu ine 3 e fuis.

Le comité sur le bil dlincorporntion dt petit séminair. de Ste. ThèrèsO
fait rapport sans amendements, l Se lecture est remîîise à demain.

C A N A 1) A.
Lesfrères des écoles Chrétiennes aux Trois- Rieidres.-Un anmi de l'édut-

eriion écrit dts t rois-Rivières, au Canudieo en daîe du 4 février, la lettre
très-int éienaie qui uit:

" La ville des Trms-Rivières nianquîailt,d].,piuis qi'-iqeiis aninées, de bonne
écoIl, élnweitre. Les citoyens- dLe relie vil ! missaient sincerernent sur
c'lte priiation l'île fo;ule 'enfintis dén ovrê encombraient et parcouraient
les rues de cele ville.Chlue senmiai -,il arrisail qimique mauses affaires
qui leur étaii prîeîqu toujours attribuées et dontma1heureusement quelques-
unis se trouvait souiveti couipables.

A drri*ée des Frères des &d les clréiieines à Monitral,on crut entrevoir
le rrtiéde à ces maux, et des persocns iriliî-ndies poinséret à les établir en
o-île ville ; mai, quie d'obstnles à cette époque ! Celieidaint, on ne perdit
pas couirtip : des éarhes furent faites uiprès itui ulérietir ; des corres-
pîndanices fur-ni <changés; des entrevuiies eurent lieu ; einfin il fut convenu
dans le cutirs de l'année IS-.3,quî'oîn pourrait obtenir trai, Fi ères îles Eroles
chrétiennes, si la ville pouvait 5< soiimnelure . tnutes les conditions de. 'eta-
blissement. Outre lie réparatiîns cînsidèrables nécessnires pour le loge-
ment el des Fråres de !-lurý élèves,il tilliiiiFe procurer ine soitme-d'environ
£400 pour piurvoir à Pame ue t des Frres. a leur tra risiort et atires
débouirsfs ne.eaires à tine talle fondation. Il fnllait aussi s ussurer d'une
sommie aînull.- d<P virîn £140. pmir la sîIub nce, (eiei les Frères
.it lîîîr miuson. C'étaient des frnis énormes pour une petuie ville comme
1-s Trois-Rivières. Cepenulan. par le zèle îles citren dirigé par le révé-
rend M. Co-îke, notre curé, W. Collin, écuyer. et [liiieiîrs atires, les be-
moin1î4 aniuîiel. furent souscrits et une "ofime siiflisarte emiprui:tée ; en i
moîtb font allb ii bien, qu'n comenemen il'otibre derîii-r, tirnis Fi-ères
fir-ri anvoyés nux Trois-Rivières. l'éole s'ouvrit et -emplit île toits les
niinus île la vill-. L'orrivée îles Frères fut fin jour de féte pour la ville ; la

pir le- uîyoîs était grandi, elle lia-sa bientôi à lPadmiration quand an vit
P'irdre qui runnnit dans ecite érole et la méinthle îPensenement suivie par
-s bonu Frères. Nais rien ne peut égaler f'iînninwni îes parents et leur

-o rerneh, lorsrqu'ils virent leurs enonis dont la plupart etinienit volages,
ihum-'. vi-ieeix, devuenir dociles, reeecieiix et même venIIrtuex. Ce fut
um ùveni C-rîuOnl pour la ville tu-s ''ruois-Riviéres ; Iienitôt des ex anmens dont le
îsuhat ne le cègle en rien à ceux tant vantés des écoles de Québec et de
Monîtréal, piouvérent que nos espriraices n'étaient pas vaines. Le brui,



.MELANCES REL!GIEUX, SCTENTIFTQUES, POLITIQUES ET LI'ITÉRAIRES.

de notre suecàs se répandit dans tutt Inotredistrict, *et on reçut de toutes, g6. Daris in nuit do mardi plus'' de cent dépùtés se sont ruir dans la
.parts dis demandes solliciart la permisilon de p lr er. dcr erfants de la :e.anm- :salle des conférenees. . Cinq projPts différe-nts ont été ue, pm

pitgi a rent émclc. On se rendit nu désir de-ecux qui demnîdèrent les entreux. Le seul point tir lequel ces diverses noppositi 6ris aiët r i'i â's

premiers ; mais bienir, à noïre graind regre,il fnllut rel'utser, faute de place, mee înueord, eo. odenander queles-bi'eni non endis sinndas
pour lr' les cnfants qui n'éuieti Ma de la ville ou de la paruisse ; nos aiu clergé. Quatt nu·rete,malgr d'incessates' négociations, 'a été irpoè-

ehers Frères, dont nus mn on's l'éloge; -ar'ce qu'il sîtlit de conntre leur sible cI'arriver å aucun résljt;it.a .i

iititt putIr avOir ce <pu'ils pett'ent pour Pducation, ont bien voulu se'

prêter aux beoi50ns(l de la circonisranCe en se clargeat du pilus grand nrn- ®

bre pas.blte d'enfiants. * Il n'y a qie deux classes et cependant on y reçoit' LE VFN DU VA D'INFERNO,
environ -272 e'.fints. Si le hSement i étsfuiMst iet que noë moyens nous;

permîs-It d'avoir un qtatriînîe Frre, un.pourrait encure recevuirdes .en-. ImSTOIIRE CoNTÉE sUj UNE ROUTE DE LA VIEILLE-CA.sLL

taies durintsil5 qui reclamte-nt vaitetteit Pavzcntiage <Pêtre adtis. Cette Svile efin
surabodnce de sjets nécessite <le nîoveux el'rts potur répondîre à lav'i- Et l'inconnu plrç sur la table deux bouteilles noires et -pansties
dité aver laquelle le teuple de ce district se porte à protiter de l'instriuction; les nvai-il tirées. de s'pocle, ou étaient-elles à sa voix sorties-d'
mais la vile ne peut t e îlaantag: l-e4l a fait,ermme on doit le voir, tout terre ? C'est ce quene put deviner Juan ; il n'eût pas .d'uilleurs le

c qu'on pouvat ramsonableent ntnre delle ;AMIs sennnt qu ses rms, oisir de réfléchir a ce qui sa passait devant lui.
Moure, suamot rop fibles, el connidorn les .hesomst du district qui appilau- -Aostdsvre!-e eresce o -'s:ri-a

dissait à cet étubbsineui et à dnvnntage d'y faire recevoir les enfants, elle Alriî des verres l-'Des yert-cs 1 chezînoi 7 vrai, pas
euns udr ée à la 16ýlnm.re pour idmdr quelques secous o se liw de verres l des coupes, et u'clles soient:d'or nassif, et choisis ler

que cette demande sern bien reçue par tîrîre parlement qui se tmoîntre trp plus gratndes que tI nurs dans toute ta' boutique. : -

zélé pour Pédúetion.' En uîvoiri'ant cette écrle, la lsgislature soutient un , On ie.pouvait qu'obet' a une ijonetion aussi fornelle, elle.avait
établi qu.t qui peit tenir lieu d'école mîodle' pour le district des Trois- l accomîîpagge dI 'unfi geste qi tund iiettait pas de réplique, Juan

Rivières ou au ins pour le cmté de Si. Maurice, si dans Fa libéralité e- se leva et revtf bientôt, portanýt.deux vases de forine .antique, deux
le fonde detIeles écoler dans chaue c.îmté. Avec Paistance demandée rulères que li'vait dendilés ti ambassadeur ,gurmin ...

on pourrait-forer encore doix classes anelaises et pourvoir à Péduieann A l'aspectde ces vastes réservoirs, I'étrung'i.r souîrii.n-Ah Çça.ttr
d'ecviron einq cnlts enfanis à la fis. Quel bifait ! . ' Notrie district nit idis qle tu i'ts.pas touché, depuis bien des -iannées,.A une gouttte de
PapprêciWr t sera très r'cuoatint nvers ceux qui lui'viendront en niie vii ; voilà qui te réconciliera . peut.êtreavecune'boison qne tu es
dans ee circinstance titile la reldiion et a la I rté." digne d?apprécier. . .

.- Las...ion lei l6gianuire ti Nouiventl3runswick n été ouverte e L'inconnu '-enmplit uno des edupes, la tendit à Junn;'se saisitdela.
2i janvir. Les pAngs uits ont mmu i.s qu'it y n dans le d ii srourrs d seconde, sus>endit la bo illie nu dessus d'ele, )a vida sans i-oepren-
sir Willinl brk qui poIise intérser r bcer : i hmleine, e. ses lèvrcsclaquèrent comne un coup.de fbuet.

et Le gtiueretit-ni Il Sa Majste nya 111it lire le tracé d'un nouveau :itoe imré par cetexernple l'oifévre goûta la liqueur qui"brillaitcheinl à iram vîr ii'i pîuiVi tri't Qu'î-< j voutsermndetuchenu a i'n- in njomA Q , a vousrcunanlon- devant lui ;'une sensutiu dîlicieuse courut sutr.toutes les papilles de
firiîétemit aux iirnerins qire 'i n iir.uldl'r îles faute potr 'expli- i i
truion d's t'rr helîngdea li ne , aflitn 0 qu'ece uhémti, !arsqui'i! lera ouvert nps, s ; il gta nûte rtcnue fsît, il but enterment, en .trois gor-

puisse 45- nes, et pui Ila coupe tivenuee , pronna sa langie.sur ses

SVous de quelle imbporinne il est de pdoervoir à Pnmé
t îtn- lèvres, touit conime t tn jeune chat qui vient.de vider un plat d.e

tion ds emum(iationi po.stales de la lrovince et de la navigation dit fle- terme : tiii ut:ensuite sa mai n d côté,de son cœur' i poussa. un-
ve Saiiit-.1e:i. soup ir <Piineffaible tendresse.

Le mauiivais ednft pr-luit par les restrieriîns fi-eales sur le coonier- -Ah ! j'ti-is sûtr que tu renralî'is justice à mon vin.Allotns,laissez-
ce iivec les l,îvices voties est un sujei li, je Pe-père, ccupera votre moi de tu'ven remplir n coupe, et tiens moi.tête hardiment.. .. J
a tteintioi." n'aurai plis be.soin. le beaucoup te prtes.r: . .t

I.a réponse au discouri du trône a été vouiée dlanas -nsenblec le 31Ians Loi idu pirtr idins la b' ouc de Juan une frncheùr.suave,1e W-
divi'int. ':idc îp'il nübtit à 1ongs -Ituris fuaisit circuler dans ses veines un

Coumme on le prvyi.la ( lnor e 61 edsecrétnire iulimPuOttiti~~~~~~~~~~~~~~~~ to:otl1iS îvi.l oiintoiîe I *'il'.sr teoit.in îrOijt (ie fla tîs, il seta qpe 'cette sensation, si"'nôuvolle -pour

ei -t ende du rnr;xo etu do seer p Putir p m m une serait drnO vnnt un besoin de son existence.
Scrise miiîé e'dans le Ni au-emî çvîekc. Q'ntire's merbires il' (tLs dumbouteilles~e tbiuvèrtet bietôt vides; soudain deux au-

con'it'al. Ma.. Job tn. H n, Wlmor et Chndler on rèig- " Crt plce - comme pr enchantement ; Porfévre
mouîîvernî , lit le . îchrunie'r , ' a t heu par la siiite t' la itiniont n .m .,.h r

de M. R-ut. e'.ul Sii Excel nei a ftite , ~ an"<tir c.1n tutut n ioet ilî Ja t à se troiver dans cette-heureuse disposition d'es-

ou que les memetti' rsitns tî'onti pu nrotver. I!s ont cii ciniséq I .li s'étprnnelo de rien.

la inq m reb' con-iuionnele dle retirr urs ervices au g rv'er iri Il fil |u" peui tic .tis poil' que les nonvelIes bouteilles e tissent été

n dit que Son l:eience I' a pri, de 1.i ftourmtr le, mmiîl's de leur r.i. «tjid(re kltIs dvuneires: l'inconnq les fit, dun geste méprisant;
gnation jar tr, <pi'ils f'r..nt -"ns doute. Nous esons qu'il ne peut y roue aut hoi ; après un jour:il d veille, un.voluee vers de
avoir qu'n tilesopmion sur le 'rui des meibrs de se retirr i emier- bi noiuItel' iéîI',- une cillcIIît de discours oflciels, tine bruteille
iienetnt rorsqu'ii. triin qiue Son lelb-nee ag'i ccontrairmnt l11eur a- vide est,.is les cing partis du imonde, ce dont on-fuit le iiois de
vi' où SI leur iimn.îl qu'ils ne veulent pas aecepter la re neiMumlité d'ire ens. Dis trtopts raîlhes set mtuirèrent aussitôt, nais Jan n'était
tes qu':ils nie piutiventi i lrî."- Can'enier. ilus a mum di fiire bîonne co'ttenaiee ; sa fee avait piunetoin-

-La oislair' dl la Ntuivel!e-Ecse s'est n-tembtlée lu 30 jnvicr. Le n île rouue enuus'. sa tete fuinîttît comme une chaudire :bouillan-
di>cotrs le lord lF'khItid nî'oll'*re riei d'init re-santit Pour ios letrs. -L' 1 es s di inguinienm plus ien. L'étranger, lesprit aussi h-.d"àd iéi tliifeilfî dle P'asetuiWé!e,' bufrèptitse <tia pi î?'- Itt' le L** ,tjauduesses dlit èonreil gnnu'si ru utiî que lorsqu'l était entré, jituù "iionchalam-
Je 31.. . . à reo ncer:La liste cive voie .à-li deirmrr e-iut i'n-aant pa ete sannitnn en uv clos outils îe iîufévuc ; -il scibltit pr e
Angleterr,à euiisr r. réielrttuuidons îles c'rni"'îrs dlit f 1 d d'îrk r - en Ijîrtut îsct.nulement colorée sou regard, toujours farouche,

tivemtent n. mit nes de Shiner, ecue-ii tio 'a rt<-sertr %naquje de dd- "' ,î
bais <ludins le parleeinlt io|onial et 'le niégciittis avc le goiuverneteiltIl Escuern,î. s reveilanut comme en sursaut, sentit que :tît tournait

impérial. .: , : :u t rli i e l ;l j t voit se ' rele ir à la table ; il totibat de tout son

M. Hionw1'te dyn a am m i co ndn nu lu jet "ngt i ut r otu eir. en poussanlt des sons graves et sccundé s aux-
de la déitntii à ['irax s unlle. colonin''i en' tovimbrrerier, le.- qurls les Viires cinptuir tuu ltis tis"iluies eouvulsif's
liciteur-générala répond., qu ette corr-esptilantce; uinntt h ta'srenre tr'- Lorqiîul rpLit ses seîs, il se touva seul. Je me.trompe ; il clait
uinée, ic pom-uat pas è-re cmmuniquue. ' dem. n.c<ompgunie <lit dlemi-rdouzne de bouteilles qui ip re gardaient

-Nous voymnm pur lis joiurnaux d Chapliie-Uwnt qit la lêgialaturé de eve umru, qri lui teidîiient les bias, qui lui'criaîientt :--Viens; dis-
I ile Prince Edouarl e' 'cAnvoq 4 mars prouchn uise ndtros.persnunes. .

Sr u t itituutt comite hé bété.chercant i apeley ses idées.
Soiiduu, il p'us qie ce visîteuu, puip sans prenr conge, piurrit

uS e ca . .;-On lit dans hi Caide/ano du 1' detembr e t"" , tit s dis vues inté.rsses. il <uir'ult n·sut boutique.
< La Crin liss E-iugne a adeisé.u'Seout tne pôtiimn da iunquelle n b true'es de P't'irution et du vol.

elle r nchait r 'u lis esurnuds dIti. i.trovnuiw, vr viodrait. .itsi que .Ctrn tes .<ciii 'ýi-iii : pas rue J'pingle n'avait.été.détournée. -
les nrchevêues et les A èquIie î-rent dclarés réuneurs tués; vi qu'i dlu Jiuin revitt tut - fuit rysîr: .il se rassit autprs-de la table sur
ferait it S innt ljeux baues nirh miru es: elle île Poire ei--i'satiquu , iquelll r'ltisw nt, ces botu illes chn.rim nties dout, le; ol, gr icieu-
tout en laissant à la cutronnu le dro.l demnmmer tdées séuntmurs à vie. semnent élubie, s'nissuit pur litune courbe ànunte un abdomen-

" Les dicustis continuent sur leprjet de dotutn du vule et du cer- d'u'e obésité de bon augure;iUsongea au.x délices dont sa bouche avait
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été inondée; il résolut de soustraire à tous les yeu., ce, trésor qu'il
:InttúÏit. dajnu dessus de ses diamas et des joyaux de la courònne
aucune cachette.ne lui semblait assez sûre ; après une longue imiédi-
lrtain, il se cida à porter ce vin dans un caveau situé au dessous
dë.la-maison, et:depuis maintes ianées abandonné. Ce envenu était
inni d'une porte des plus solides cri Iois de cine, mais il n'y avait
pas de serrure. Ninporte. Juan s'avisa hien vite d'ui excellent
moyen pour tenir lieu de verroux et de clé feriée à triple tour. Il
prit une-douzaine de clous td trois pouces de long, il se munit d'un
marteau, et, se chargeant avec précaution de tout le nectar qui lui
promciitit tant de bonheur, il descendit, la tête encore troublée et
tout hors de lui.
: Le lendemain, le quartier était en rumeur ;i étnit près de dix

-heures du matin, 'orfévrc. toujours matinal, toujours ponctuel. n'a-
Ivait pas donné sine de vie; les volets de la boutique restaient lier-
métiquement fertriés; On crie, on frappe. on écoute et Pon n'entend
-que le silence. On va chercher le corrégidor ; ce magistrat accourt
lentement; il donne lFordre d'enf*oncer la porte.

Tout se trouve dans l'oi dre le plus parfait ; il n'a pas été dérobi
.une aIguille: il n'y- a que le maître du logis qui n'est plus à sa place.
.On"le.cherche et on ne le trouve pas. On monte, on descend, on,
s'a. on vient; on regarde s'l ne se serait -pas tapi dans quelque écrin
ou derrière quelque camée. On cherche de plus belle et toujouis
en vain.

Cette inexplicable disparition préoccupa aù plus haut degré Popi-
nion publique. Il n'y avait nulle apparence qu'Escuera eût été vic-
time de quelque crime ; nul indice. nul trace ne vint guider les r-e-
cherches de Ia justice. Une vieille femme attesta qu'elle avait vu
ttois démons coinus, velus, noirs, afi-ux. emporter l'orfévre à tra-
vers les airs: mais-cette expliention, quoique assez plausible, rallia
peu de partisans ; Juan était un homme de moeurs regulières, son
orthodoxie n'ava'it jamais été l'objet du moindre soupçon. Il devait
êtreà Pabri d'un rapt aussi nudncieaux.

-On ne lui connaissait d'autres parens qu'un neveu. Diego Escuera.
alors à Madrid. Ce neveu nrriva bien vite, aussitôt qu'il apprit que
son oncle s'était évaporé, et £out tremblant que le défunt ne fût pas
mort, il pnssa deux mois d:ns de cruelles inqiéturdes. Bientôt, mis
en possession de héritage, il adopta des moyens eflicaces pour ne
point se trouver cns le cas d'en rendre la valeur. Ce ne fut chez
lui que fêtes et festins. Du matin au soir, souvent du soir au matin.
la maison éMait ple:ne des joyeux et bruyans amis de Diego. Ce
logis, si taciturne lorsque Jian v travaillait en silence, était bien
changé : il riait aux éclats à tout propos et hors de tout propos ; il
agiait. avec frenéle les cartes et les dés ; il se faisait, lui aussi, np-
porter des coupes larges. profludec, immenses, les viait d'un seu!
trait et demandait à boire. Il jurait, il se battait ci duel. il. Que
ne faisait-il pas 1 Les voisins s'attendîient, d'un instant à l'utre.à ce
que le feu du ciel tomblt sur lii. Sondain il redevint morne, désert.
désolé. Diego ni'uvait plus rien à vendre de tout ce qu'avait son on-
ele ; il avait dépensé jusqu'au dernier maravedis : et lorsqu'il se vit.
pour tout. avoir. réduit. à douze mile deuts de dettes. il tomba mn-
lade Envoyé à l'ôpital . y red:t Iam. sns qu'aucun de ses amis
les lus chers et les plus dévoués ne fût venu demander de ses nou-n
velles.

La maison fut achetée par un administrateur des finnnees qui re-
venait du Mlexique, où il avait chaque nimé éconoinsé soiate
mille réaux sur des appointemens qui étaient de dix mille. Des ré-
parations furent jugées nécesaires ; en y procédant, on découvit
la porte du caveau. on i'enfonça non sans peine, on trouva un sque-
ette, un marteau, quelques bouïeilles brisées. La porte avait été-

clouée en dedans. Quelques débris de vêtemus fîurirmn t la pr-uve
que c'était bien les ossemens de Junn Escuern que 'oa venait de re-
trouver ; dans son anxiété pour mettre à i'abri son nouveau trésor.
dans Pétat d'ivresse où il se trouvait encore. il avnitisi nu rebours.
il s'était enfermé de ses propres mains.Lorsqu'il reconrut s<n erruri
i était trop tard, tout moyen lui manquait pour arrach' les cloue
qu'il avait enfoncés de toute sa fore il brisa en viiiî ses onLois
contre les airs et les pierres de son cnchot ; ses cris un parvinrent ù
nuicune oreille. il mit en pièces les bouteilles auxqulles il devnit son
imnlherai, il expira dans les convulsions de la fin et du dléssoir.
Instrit de cette histoire et apiès en avoir fbit constater 'nuthenti
fité dans ses moindres détails, le roi Philippe Il dona Prdre à son
histo-iegra plie, don Villalobos, dle la coucher par écrit afin de mettre
srs sujets en garde contre les séductions de l'avnrice et de inem-
perance. La relation de Villalobos est conservée à la bibliorhèque
le PEscurial ; c'est un manuscriit de 578 pages que personne ne lira.

T)N. G. B.
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A V E R T' I S S E LuI E N Tl.
Un nomm WIlLIA.AM BURKE, ayant obtenu de mni, l'aln< dernir. H
Ecnti-r qui lautorise à collee:er le lirgneti pour con-trîire une chapelle en-
tholiîue à Nlissiokuibay, je prévieis le public que je lui retire toute autoîi-
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vel ordre. J.-13. A. BROUILLET, Ptre
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ear, a WntTiNG Gulhoiîing hiîmî to co-et imioey toi build a calholic
chapel at NMim-kouilay, I wtarn ite pî.bbie tai I have talken frou imin ail
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any money litlie receives new trder-.

J.-B. A. BROUILLET, Priest.
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pers hi dhe LUited-Sites an-i Upier-Caniada wvi!l c-opy this nuotice gratis na
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A V 1 S .
ON a besoin à S-r. CEoRGE d'un MAITRE-D'ÉCOLE capable d'ense-ttnrr Parhiiintéique et la grammaire française avec le, premiers élómiens de

ranglaS. Un mArrE mari donît la femme pourrait aussi faire l'£-cotn
sernu préfêré.
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Jouirnlduivent endounr nlvi. un moisu avarnil'exîpirntion de leur n bot)zinniep

Ox s'na ne au Bureau du Journl, rue St. Denis, à Montréal, et cher.
MM. FAmnn ci LtnonoN, ihhraires de eene Ville.

Prix dtes aono'ires. -Six lignes et au-dessous, Ire.insertion, 2s. cd.
Chaque insertion yubgnente, 7qd.
Dix ligues et au-dessus, Ire. in.ertion, 2g. Id.
Chaqi e insertion subsùquente, )d.
Au,-essu lde dix tgns, i re. insertion parl ign, 4.
Chaqueinertiion sibséoquene, id.

PuotniTîn- JANVIE il VINET,
PuinL: tA n J. B. DUPUY,

nA J. A. PLINGUET.

PTR<E.
'rUJZ


